
 

 

Les quatorze orientations définies lors du séminaire 

 

Dans le cadre des premiers travaux relatifs à l’élaboration du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable du SCoT du Sud Gironde, lors du séminaire du 17 Septembre dernier, 14 

orientations de développement ont été définis par les élus : 

 - 1 - La cohérence territoriale d’un développement économique à l’échelle du Sud Gironde : 

le projet économique fondateur des autres stratégies de développement (démographie, habitat, 

équipements, services,…). 

 - 2 - Les valeurs portées par le Sud Gironde, et symbolisées par les termes « l’eau, la terre, la 

forêt et le vin ! », doivent être intégrées comme fil conducteur de toute démarche de projet dans le 

Sud Gironde. 

 - 3 - Rationaliser la programmation des projets urbains futurs pour qu’ils répondent : 

- à la volonté de diminuer la consommation d’espaces 

- à une demande adaptée de logements  

- à une offre cohérente au regard de l’identité des lieux concernés. 

 - 4 - S’appuyer sur une politique touristique ambitieuse pour préserver les identités 

patrimoniales du Sud Gironde et renforcer l’offre culturelle. 

 - 5 - Structurer et maîtriser les déplacements dans le Sud Gironde. 

 - 6 - Travailler sur le renforcement des filières de formations en adéquation avec les 

orientations économiques et les besoins du Sud Gironde. 

 - 7 - Travailler sur l’attractivité du territoire dans tous les domaines : économique, 

démographique, touristique,… 

 - 8 - Fixer des ambitions dans la maîtrise des ressources et dans la production d’énergies 

renouvelables. 



 - 9 - Organiser l’offre de services publics et de services de santé à la population, à l’échelle du 

Sud Gironde. 

 - 10 - Créer un schéma territorial du développement du numérique à l’échelle du Sud 

Gironde. 

 - 11 - S’assurer d’un bon niveau de concertation avec la population dans l’avancement des 

projets futurs : une attention envers les citoyens du Sud Gironde. 

 - 12 - Valoriser la Garonne dans ses dimensions patrimoniales et économiques 

 - 13 - Préserver, affirmer et valoriser les paysages et les espaces naturels du Sud Gironde. 

 - 14 - Axer une partie du développement économique du Sud Gironde vers les séniors : la 

« silver-économie ». 

 


